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Le Gouvernement suédois établit par la présente[footnoteRef:2] ce qui suit. [2:  Cf. Directive (UE) 2019/904 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 relative à la réduction de l’impact de certains produits plastiques sur l’environnement, dans la formulation originale. Directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d'information dans le domaine des dispositions réglementaires techniques et des règles relatives aux services de la Société de l'information (codification).
] 


Article 1    La présente ordonnance a pour objet de réduire l’abandon de déchets et de promouvoir une économie circulaire. 
Cette Ordonnance est émise en vertu des 
[bookmark: _Hlk83046616]– Chapitre 15, article 40 du Code de l’environnement en ce qui concerne les articles 12-23 et 25-28,
– Chapitre 8, article 11 de l'Instrument Gouvernemental en ce qui concerne l’article 34, et
– Chapitre 8, article 7 de l'Instrument Gouvernemental en ce qui concerne d’autres dispositions.
[bookmark: _Hlk48222959]Dispositions supplémentaires dans d’autres ordonnances
Article 2 D’autres dispositions sur les dispositifs à usage unique se trouvent dans : 
– L’Ordonnance sur les produits chimiques (interdictions de manutention, d’importation et d’exportation) (1998:944), 
– L’Ordonnance (2005:220) sur les systèmes de consigne pour les bouteilles en plastique et les canettes en métal, 
– L’Ordonnance (2018:1462) sur la responsabilité du producteur en matière d’emballage, 
– Le Règlement (2021:000) sur la responsabilité du producteur de certains produits du tabac 
et filtres, 
– L’Ordonnance (2021:000) sur la responsabilité du producteur de ballons, 
– L’Ordonnance (2021:000) sur la responsabilité du producteur de lingettes humides, et
– L’Ordonnance (2021:000) sur les pénalités encourues pour abandon de déchets.
Définitions
Article 3     Dans la présente Ordonnance, polymère a le sens défini à l’article 3.5 du Règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l’enregistrement, l’évaluation, l’autorisation et la restriction des produits chimiques (Reach), instituant une Agence européenne des Produits Chimiques, modifiant la Directive 1999/45/CE et abrogeant le Règlement (CEE) n° 793/93 du Conseil et le Règlement (CE) n° 1488/94, ainsi que la Directive 76/769/CEE du Conseil et les Directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la Commission.

[bookmark: _Hlk49851962]Article 4    Dans la présente ordonnance, plastique désigne un polymère qui peut fonctionner comme un composant structural principal des produits finaux, peu importe si des additifs ou d’autres substances ont été ajoutés au polymère.
Le plastique ne signifie pas un polymère présent à l’état naturel dans l’environnement qui n’a pas été modifié chimiquement. 

Article 5    Dans la présente ordonnance
fournir sur le marché suédois : signifie mettre un produit à disposition pour la distribution, la consommation ou l’utilisation sur le marché suédois en échange d’un paiement ou gratuitement à titre professionnel, et
place sur le marché suédois : signifie fournir un produit sur le marché suédois pour la première fois.

Article 6    Dans la présente ordonnance 
produit à usage unique désigne un produit qui n’est pas conçu, conçu ou mis sur le marché suédois pour effectuer, au cours de sa durée de vie, de multiples voyages ou rotations en étant réutilisé à la même fin pour laquelle il a été conçu ou en étant retourné à un producteur pour qu’il le recharge, et
produit plastique à usage unique : désigne un produit à usage unique fabriqué entièrement ou partiellement à partir de plastique.

Article 7    Dans la présente ordonnance 
gobelet  : désigne un verre, une tasse ou un mug, avec ou sans couvercle, destinés aux boissons froides ou chaudes qui sont généralement bues directement dans le récipient, 
tasse à usage unique : désigne un gobelet qui est un produit à usage unique, et
conteneur de boissons : désigne une bouteille en plastique, un emballage composite ou un autre récipient qui : 
1. est un produit en plastique à usage unique,
2. a une capacité maximale de trois litres, 
3. est destiné aux boissons, et
4. n’est pas une tasse.

[bookmark: _Hlk39491428]Article 8    Dans la présente ordonnance 
[bookmark: _Hlk37753820]nourriture : désigne des aliments qui ne sont pas des boissons,
[bookmark: _Hlk23153179]restauration rapide : désigne de la nourriture qui 
1. est destinée à être consommée directement sur le lieu de vente ou à être emporté pour être consommée peu après dans un autre lieu, 
2. est destinée à être consommée dans l’emballage, et 
3. est prête à être mangée sans autre cuisson, réchauffage ou autre préparation effectuée par le consommateur, 
boîte alimentaire : désigne un emballage, avec ou sans couvercle, qui 
1. est façonné ou reste pratiquement inchangé au niveau de sa forme après l’ajout ou l’enlèvement du contenu, et 
2. est utilisé pour la restauration rapide, et
boîte alimentaire à usage unique : désigne une boîte alimentaire qui est un produit à usage unique.

Article 9    Dans la présente ordonnance, cycle de réutilisation signifie le voyage qu’une tasse ou une boîte alimentaire réutilisable prend d’être fournie sur le marché suédois en même temps que la boisson ou la nourriture qu’elle est destinée à contenir, protéger, livrer ou présenter, jusqu’à ce qu’elle soit soumise à un système de réutilisation de tasses ou de boîtes alimentaires pour la restauration rapide en vue de nouveau sur le marché.

Article 10    Dans la présente ordonnance 
sac à poignées : sac destiné à permettre aux consommateurs d’emballer et de transporter des marchandises à partir du lieu où elles sont livrées et qui ne sont pas destinées à un usage permanent,
sac à poignées en plastique : sac constitué de plastique, et
sac à poignées en plastique léger : sac en plastique d’une épaisseur de paroi inférieure à 50 microns.

Article 11    Les mots et expressions figurant dans la présente Ordonnance ont par ailleurs le même sens que dans le Chapitre 15 du Code de l’environnement.
Interdiction de la mise sur le marché suédois de certains produits en plastique à usage unique
Article 12 La mise sur le marché suédois des produits en plastique à usage unique suivants est interdite : 
1. Cotons-tiges,
2. récipients pour boissons contenant du polystyrène expansé,
3. gobelets à usage unique et boîtes alimentaires à usage unique contenant du polystyrène expansé,
4. fourchettes, couteaux, cuillères, baguettes et autres couverts,
5. bouchons et couvercles contenant du polystyrène expansé et utilisés pour
a) boîtes alimentaires à usage unique,
b) récipients pour boissons, ou 
c) gobelets à usage unique,
6. agitateurs pour boissons,
7. bâtons de support de ballons,
8. pailles et
9. assiettes.

Article 13    Les interdictions prévues à l’article 12, paragraphes 1 et 8, ne s’appliquent pas aux cotons-tiges et aux pailles couverts par les dispositions relatives aux dispositifs médicaux du règlement (UE) 2017/745 du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2017 relatif aux dispositifs médicaux, modifiant la directive 2001/83/CE, le règlement (CE) n° 178/2002 et le règlement (CE) n° 1223/2009 et abrogeant les directives 90/385/CEE et 93/42/CEE du Conseil.
L’interdiction prévue à l’article 12, paragraphe 7, ne s’applique pas aux bâtonnets destinés à un usage industriel ou professionnel et qui ne sont pas distribués aux consommateurs.

Article 14    La mise sur le marché suédois de gobelets à usage unique contenant plus de 15 % de plastique est interdite.

Article 15    L'Agence suédoise de Protection de l'environnement peut adopter des règlements concernant les dérogations à l'interdiction énoncée à l’article 14 s'il y a des raisons particulières de mettre des gobelets à usage unique sur le marché suédois.
Interdiction d’utiliser des confettis 
Article 16    Les confettis contenant du plastique ne peuvent pas être utilisés à l'extérieur.
Obligation d’offrir le produit servi dans des gobelets réutilisables et des boîtes alimentaires
[bookmark: _Hlk57038341]Article 17    Toute personne mettant sur le marché suédois des boissons dans des gobelets à usage unique doit : 
1. proposer la possibilité de faire servir la boisson dans un gobelet réutilisable, et
2. prendre des mesures efficaces pour que les gobelets réutilisables et leurs couvercles soient réutilisés pendant plusieurs cycles.
Le gobelet réutilisable doit être fourni par le fournisseur de la boisson, peu importe si la boisson doit être enlevée ou bue au point de vente.

Article 18    Toute personne proposant de la restauration rapide sur le marché suédois dans des boîtes alimentaires à usage unique doit 
1. proposer la possibilité de faire servir la restauration rapide dans une boîte de nourriture réutilisable, et
2. prendre des mesures efficaces pour que les boîtes alimentaires réutilisables et leurs couvercles soient réutilisés pendant plusieurs cycles. 
La boîte d’aliments réutilisables doit être fournie par le fournisseur de l’aliment, peu importe si l’aliment doit être enlevé ou consommé au point de vente.

Article 19    Quiconque fournit une tasse réutilisable ou une boîte alimentaire conformément aux articles 17 ou 18 doit choisir un gobelet ou une boîte alimentaire qui a le moins d’effets négatifs possible sur la santé humaine et l’environnement. 

[bookmark: _Hlk50550710]Article 20    Toute personne qui fournit sur le marché suédois des boissons dans des gobelets à usage unique ou de la nourriture rapide dans des boîtes à usage unique informe les consommateurs sur le lieu de vente de
1. la possibilité de faire servir la boisson dans un gobelet réutilisable ou la restauration rapide dans une boîte réutilisable, 
2. l’impact sur l’environnement de l’utilisation de gobelets à usage unique et de boîtes alimentaires à usage unique, et
3. les avantages d’une réduction de la consommation de tasses à usage unique et de boîtes alimentaires à usage unique.
Les informations doivent être visibles au point de vente et être facilement accessibles au consommateur.  

Article 21    Les prescriptions énoncées aux articles 17-20 ne s’appliquent pas à ceux qui fournissent sur le marché suédois des boissons dans des gobelets à usage unique ou de la nourriture rapide dans des boîtes à usage unique si le gobelet ou la boîte est entièrement faite de papier ou de carton qui n’ont pas été chimiquement modifiés d’une manière qui retarde la décomposition.

[bookmark: _Hlk53479781]Article 22    Les prescriptions énoncées aux articles 14-17 ne s’appliquent pas à ceux qui fournissent sur le marché suédois des boissons ou de la restauration rapide dans moins de 150 gobelets à usage unique et boîtes à usage unique par jour d’ouverture du lieu de vente. 
[bookmark: _Hlk54008522]Le nombre de tasses à usage unique et de boîtes alimentaires à usage unique fournies est calculé comme la moyenne des gobelets à usage unique et des boîtes alimentaires à usage unique fournis les jours d’ouverture du lieu de vente au cours d'une année civile. 
Les personnes visées par l’exemption et qui choisissent de ne pas fournir de tasses et de boîtes alimentaires réutilisables mettent en place des procédures pour s’assurer qu’il n’y a pas plus de 150 gobelets et boîtes alimentaires à usage unique par jour en moyenne.

[bookmark: _Hlk54008598]Article 23    L'Agence suédoise de Protection de l'environnement peut édicter des règlements supplémentaires sur les dérogations aux prescriptions énoncées aux articles 17-20 dans les cas où il n'est pas raisonnable d'exiger de la personne qui fournit des boissons dans des gobelets à usage unique ou de la nourriture rapide dans des boîtes à usage unique qu'elle fournisse une solution de rechange réutilisable.
Les règlements sur les exemptions ne peuvent pas être émis concernant les gobelets à usage unique ou les boîtes d’aliments à usage unique si l’on peut présumer qu’une exemption présente un risque important de détritus ou a pour conséquence que la Suède ne respecte pas l'objectif de l'article 24. 
Objectifs de réduction de la consommation 
Article 24    Dans le cas des gobelets en plastique et des contenants alimentaires à usage unique, la consommation est réduite de 50 % entre 2022 et 2026. 

[bookmark: _Hlk84256029][bookmark: _Hlk54788938][bookmark: _Hlk54692017]Article 25    La fourniture ou l’utilisation de gobelets et de boîtes alimentaires qui sont des produits en plastique à usage unique dans le cadre d'une activité professionnelle contribue efficacement à la réalisation de l'objectif..
Étiquetage et autres informations destinées aux consommateurs
Article 26    Les serviettes hygiéniques, tampons et applicateurs de tampons, qui sont des produits en plastique à usage unique, ne peuvent être mis sur le marché suédois que s’ils sont étiquetés conformément au règlement d’exécution (UE) 2020/2151 de la Commission du 17 décembre 2020 établissant les règles concernant des spécifications harmonisées relatives au marquage des produits en plastique à usage unique énumérés dans la partie D de l’annexe de la directive (UE) 2019/904 du Parlement européen et du Conseil relative à la réduction de l’incidence de certains produits en plastique sur l’environnement.
L’étiquette est clair, facilement lisible et indélébile. 

[bookmark: _Hlk39499720]Article 27    Les personnes qui mettent sur le marché suédois de la gomme à mâcher, des portions de tabac, des serviettes hygiéniques, des tampons ou des applicateurs de tampons, qui sont des produits en plastique à usage unique, informent les consommateurs : 
1. de la manière dont le produit doit être géré lorsqu’il devient un déchet, 
2. des effets néfastes sur l'environnement de l'abandon des déchets ou de toute autre élimination inappropriée du produit, et
3. Les effets négatifs sur le réseau d'égouts de la mise à l'égout du produit.
Les informations contribuent à garantir que les déchets provenant de produits en plastique à usage unique sont gérés de manière appropriée et à réduire l'abandon de déchets. 
Les informations sont facilement accessibles, encouragent un comportement responsable des consommateurs et sont fournies de manière récurrente. 

[bookmark: _Hlk50113133]Article 28    Les personnes qui fournissent des sacs en plastique aux consommateurs dans le cadre d’une activité professionnelle fournissent des informations sur : 
1. l’impact environnemental des sacs à poignées en plastique et les avantages d’une réduction de leur consommation, et 
2. les mesures qui peuvent être prises par le consommateur pour en réduire la consommation.
L’obligation de fournir des informations ne s’applique pas aux sacs à poignées en plastique : 
1. qui sont fournis à distance ; ou
[bookmark: _Hlk52885097]2. dont l’épaisseur est inférieure à 15 microns et qui sont nécessaires à des fins d’hygiène ou fournis comme emballage primaire pour les denrées alimentaires vendues en vrac.
Les informations sont facilement accessibles, encouragent un comportement responsable des consommateurs et sont fournies de manière récurrente. 

Article 29    Dans le cas des produits en plastique à usage unique visés à l’article 8 de l’ordonnance (2021:000) relative aux pénalités encourues pour abandon de déchets, l’Agence suédoise de protection de l’environnement informe les consommateurs : 
1. de la manière dont les produits en plastique à usage unique sont gérés lorsqu'ils deviennent des déchets, 
2. des effets néfastes sur l'environnement de l'abandon de déchets ou de l'élimination inappropriée d'autres produits en plastique à usage unique, et
3. Les effets négatifs sur le réseau d'égouts de la mise à l'égout des produits en plastique à usage unique.
[bookmark: _Hlk85729959]Les informations contribuent à garantir que les déchets provenant de produits en plastique à usage unique sont gérés de manière appropriée et à réduire l’abandon de déchets. 
Elles sont facilement accessibles, encouragent un comportement responsable des consommateurs et sont fournies de manière récurrente. 
Suivi de la diminution de la consommation
[bookmark: _Hlk39566463]Article 30    Sur la base des informations fournies en vertu de l’article 73 a) de l’ordonnance (2018:1462) sur la responsabilité du producteur en matière d’emballage, l’Agence suédoise de protection de l’environnement veille à ce que : 
1. la consommation des sacs à poignées en plastique diminue et à ce que celle des sacs en plastique légers ne dépasse pas 90 sacs par personne et par an à partir du 31 décembre 2019 et 40 sacs par personne et par an à partir du 31 décembre 2025, et à ce que 
2. la consommation des gobelets et des boîtes alimentaires qui sont des produits en plastique à usage unique ait diminué de 50 % entre les années civiles 2022 et 2026.
Le calcul de la consommation de sacs en plastique légers ne comprend pas les sacs en plastique dont la paroi est inférieure à 15 microns et qui : 
1. sont nécessaires à des fins d’hygiène, ou 
2. sont fournis comme emballage primaire pour les denrées alimentaires vendues en vrac. 
Si l’Agence suédoise de protection de l’environnement estime que la consommation de sacs à poignées en plastique et de gobelets et boîtes alimentaires qui sont des produits en plastique à usage unique ne diminue pas, ou que la consommation de sacs en plastique légers dépassera les niveaux fixés au premier alinéa, l’Agence suédoise pour la protection de l’environnement soumet au gouvernement des propositions de mesures appropriées.
Rapports
Article 31     L’Agence pour la protection de l’environnement fait rapport à la Commission européenne conformément à la directive (UE) 2019/904 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 relative à la réduction de l’incidence de certains produits en plastique sur l’environnement, dans sa version initiale. 
Supervision
[bookmark: _Hlk49157704]Article 32    Le Chapitre 2 et les articles 24 et 31 de l’Ordonnance (2011:13) d’application de la législation environnementale contiennent des dispositions en matière de surveillance. 
Sanctions
Article 33    L’Ordonnance (2012: 259) sur les sanctions applicables aux infractions environnementales contient des dispositions sur les pénalités en matière d’atteinte à l’environnement.
Autorisation d’édicter des règlements d’exécution
Article 34    L’Agence suédoise de protection de l’environnement peut émettre des règlements relatifs à l’exécution de la présente ordonnance.
                      
1. Cette Ordonnance entre en vigueur le 30 avril 2022 en ce qui concerne l’article 16, le 1er janvier 2024 en ce qui concerne les articles 14 et 17-22 et 25, et par ailleurs le 1er janvier 2022.
2. La présente Ordonnance abroge l’Ordonnance (2016:1041) sur les sacs en plastique à poignées.

Au nom du gouvernement

PER BOLUND
	Maria Jonsson
	(Ministère de l’environnement)
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